
C’est à la suite d’un très
large consensus sur sa
nécessité que le gouverne-
ment du Québec a adopté la
Loi sur l’assurance parentale
en mai 2001. Cette loi
instaure un régime d’assu-
rance parentale qui sort
enfin les congés parentaux,
de paternité et de maternité
de la perspective du chô-
mage. Grâce à cette nou-
velle approche, le taux de
remplacement du revenu
des parents qui se prévalent
d’un congé serait beaucoup
plus élevé qu’avec le régime
d’assurance-emploi. Les 
parents auraient le choix

entre deux durées possibles
de congé, à des taux de
remplacement du revenu
différents. Les travailleuses
et les travailleurs autono-
mes seraient aussi couverts
par le régime d’assurance
parentale, alors que les gens
travaillant à temps partiel 
y auraient beaucoup plus
facilement accès. 

Le hic, c’est que les sous
pour mettre en vigueur
cette loi sont dans les 
coffres d’Ottawa, qui les
accumule à un rythme
éhonté dans la caisse de
l’assurance-emploi. Tout 
ce que Québec demande,

c’est qu’Ottawa accepte 
de rendre au Québec les
cotisations qui appartien-
nent aux Québécoises et
aux Québécois. Or, le gou-
vernement Chrétien refuse
jusqu’à l’idée même d’en
discuter avec le Québec.
L’espoir suscité par l’arrivée
de Martin Cauchon comme
nouveau ministre responsa-
ble de la région du Québec
s’est évaporé puisqu’il
refuse d’admettre toute 
spécificité du Québec dans
d’autres dossiers.

C’est dans ce contexte que
le gouvernement du Québec
s’apprête à poursuivre le

fédéral pour non-respect
d’une de ses propres lois.
Une des dispositions de la
Loi sur l’assurance-emploi,
l’article 69.2, prévoit en
effet que, dès qu’une
province met sur pied un
régime similaire offrant des
bénéfices équivalents ou
supérieurs, ce qui est très
clairement le cas ici, des 
discussions doivent être
amorcées quant aux 
modalités de réduction 
du taux de cotisation de 
ses résidents. 
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La conciliation travail-famille
est devenue une question de
plus en plus préoccupante
pour l’ensemble des inter-
venants du monde du travail.
À preuve, le consensus qui
s’est développé au Conseil
consultatif du travail et de la
main-d’œuvre (CCTM) afin
d’en faire une question priori-
taire au cours des prochaines
années. Le CCTM regroupe les
centrales syndicales et les
associations patronales les
plus représentatives du Québec. La CSD en fait bien sûr
partie. Pour concrétiser cet engagement paritaire, le CCTM
a organisé, avec le ministère du Travail, le Forum concilia-
tion travail-famille, le 15 novembre dernier, à l’hôtel Hilton
de Dorval. Les participants ont eu droit à neuf présenta-
tions paritaires des mesures de conciliation travail-famille
dans autant de milieux de travail différents. Deux syndicats
affiliés à la CSD ont été retenus pour faire chacun une
présentation dans deux ateliers différents. Outre les
représentants du Syndicat des employé(e)s de la caisse
populaire de Granby/Bromont, Patrice Lemire, conseiller
syndical au Syndicat national des employés de garage du
Québec (SNEGQ) et Guy Harvey, conseiller syndical à la
CSD, ont présenté le programme d’aménagement et réduc-
tion du temps de travail que le SNEGQ a réussi à négocier
en 1999, et ses impacts sur la conciliation travail-famille.
L’originalité de la mesure, alliée à la grande qualité de la

présenta-
tion faite
par Guy
Harvey, a
suscité
beaucoup
de ques-
tions de la
part de
l’auditoire.

Le Forum 
conciliation travail-famille
par Normand Pépin

Pour une 
solution durable
Comme le syndicat
souhaitait que le fonds 
parent-enfant soit durable,
l’exécutif a aussi proposé
que syndicat et employeur
continuent de verser 
chacun 1 000 dollars dans
la caisse pendant cinq ans,
pour la doter d’un fonds
de 10 000 dollars en tout
temps, en y reversant des
cotisations au besoin, au
fur et à mesure que la
caisse serait utilisée. 
Le tout consigné dans 
une lettre d’entente en
1991, puis intégré à la 
convention collective 
trois ans plus tard. Baptisé
Programme parent-enfant
à l’origine, il permettait
aux salariées qui devaient
s’absenter pour prendre
soin de leur enfant d’être
payées à même le fonds
ainsi créé après cinq jours
d’absence pour un maxi-
mum de cinq jours.

En 1998, le programme a
été amélioré et il s’appelle
maintenant le Programme
parent-enfant-conjoint, puis-
qu’il permet de s’absenter
aussi pour prendre soin du
conjoint malade. De plus,
la période de carence a 
été ramené de cinq à 
trois jours.

Étudier pour garder 
son emploi
Et les mesures de conci-
liation travail-famille 
ne s’arrêtent pas là. Le 
syndicat a aussi négocié 
un Programme de support 
à l’étude en 1997, parce
qu’avec la réingénierie
entreprise par les diri-

geants de Desjardins en
1996, sans la possibilité
réelle de se former, les
salariées courent un risque
très grand de perdre leur
emploi. De plus, étudier
après le travail et le temps
consacré à la famille n’est
pas chose facile, peu s’en
faut. Le syndicat a réussi 
à faire inscrire dans la 
convention collective un
programme d’une durée
déterminée de la Fédéra-
tion des caisses populaires.
Donc, peu importe quand
Desjardins mettra fin 
unilatéralement à ce 
programme, les salariées 
de la caisse de Granby/
Bromont continueront 
de pouvoir s’en prévaloir
pour étudier. Grâce à cette
mesure, depuis 1997, une
salariée peut être libérée
avec solde pour la moitié
de la durée de sa forma-
tion, temps utilisable à sa
discrétion. Par exemple, un
cours de 45 heures donne
droit à une libération de
22,5 heures payées.

Enfin, le syndicat a aussi
négocié un programme 
de temps partagé et la 
flexibilité des horaires. La 
première lettre d’entente
en la matière a été signée
en 1990, puis les mesures
ont été intégrées à la con-
vention collective en 1994.
Grâce à ces mesures, une
employée peut travailler
soit une semaine sur deux,
soit réduire son horaire 
de 35 à 29 heures en 
quatre jours, soit encore
continuer de travailler 
35 heures mais selon 
un horaire comprimé de
quatre jours. 

Guy Duplessis, directeur général de Lallier Honda de 
Québec, Patrice Lemire, conseiller syndical au SNEGQ et 
Guy Harvey, conseiller syndical à la CSD, lors de la présen-
tation du programme d’aménagement et de réduction 
du temps de travail négocié en 1999 par le SNEGQ.

La question de l’assurance parentale devant les tribunaux

La CSD appuie 
le gouvernement du Québec
par Normand Pépin

La Centrale des syndicats démocratiques
(CSD) appuie la démarche du gouver-
nement du Québec de poursuivre le 
gouvernement fédéral puisque tous 
les autres moyens utilisés jusqu’à main-
tenant pour mettre sur pied un régime
québécois d’assurance parentale ont
reçu des fins de non-recevoir d’Ottawa.
Cette poursuite peut également devenir
un argument de poids pour forcer le
gouvernement fédéral à négocier de
bonne foi avec le Québec sur la question
du transfert des sommes versées par les
Québécoises et les Québécois à titre de
cotisations pour les congés parentaux et
de maternité prévues au régime fédéral.
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